
 « Chantegrive » et le Code de la route…
Profitons du « durcissement » national pour nous entraîner à
respecter le code de la route dans notre quartier où, rappelons-le,
la vitesse est limitée à 30 km/h.
La vitesse :  à 30 km/h il faut 3 m pour appuyer sur la pédale de
frein et 9 m pour s’arrêter !  C’est incroyable mais vrai !
- Cela revient à rouler en seconde…et oui ! Si vous passez la 3ème

vous vous mettez en infraction et risquez une contravention et plus
sérieusement de mettre en danger un enfant imprudent qui peut
traverser la chaussée brusquement à pieds ou en vélo…
Alors à Chantegrive comme ailleurs, prudence et sagesse au
volant !

Rejoignez-nous !

Le Canard  N°5
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Bulletin d’information Décembre 2004

Objectifs :
Etude et défense  des  intérêts  généraux  des  habitants  du
Domaine  -  amélioration  du  cadre  de  vie  -   manifestations
festives et conviviales.
Email : ciq.chantegrive@free.fr       -        http://ciq.chantegrive.free.fr
Déclarée conformément à la Loi du 12 juillet 1901 en Sous-préfecture d'Istres sous le N°O134009129

C.I.Q du Domaine de Chantegrive
Bulletin d’adhésion     année    2004/2005

Je souhaite adhérer au Comité d’Intérêts de Quartier et verse une
cotisation annuelle de 10€. (Libellez votre chèque et envoyez-le à
l’adresse ci-contre) :
CIQ du Domaine de Chantegrive – 6, impasse des Colverts
13820 ENSUES-LA-REDONNE     ( 0442459515 :
ciq.chantegrive@free.fr

Nom…………………………………….Prénom……………………….
Adresse…………………………………………………………………..
(…………………………………Email…………………………………
Signature :



 Edito…
Nous voici à l’aube d’une nouvelle année et pourtant rien ne
semble changer. Cela a fait trois ans (au mois de septembre)
que le Comité d’Intérêts de Quartier a été créé et je me dis que
le temps passe trop vite. On peut penser que les projets que
nous avons soumis à nos dirigeants municipaux n’avancent
guère. Certes, on aurait bien raison de le penser. Nous
dépendons tous de quelqu’un ou de quelque chose pour pouvoir
réaliser au mieux les objectifs que nous nous fixons, mais il est
une chose qui évolue encore plus lentement à Chantegrive
comme ailleurs, c’est l’état d’esprit de l’être humain. Il n’est pas
évident tous les jours de faire le tri des ordures ménagères sans
se tromper de couleur de container (vert, bleu, jaune). C’était
tellement plus facile avant, on jetait tout et n’importe quoi dans la
même boîte. Oui mais voilà, une partie était brûlée et l’autre,
éparpillée aux quatre vents dans une déchetterie quelconque.
Résultat, plus de pollution et par voie de conséquence plus de
maladies. Soyons sûrs qu’à ce rythme les générations futures
auront de plus en plus de problèmes de santé. Alors, pourquoi
ne pas essayer de se faire un tout petit peu violence aujourd’hui
en acceptant de jouer le jeu, si ce n’est pour nous, au moins
pour nos descendants. Ma maison propre, ma rue propre, mon
quartier propre, ma ville, mon département, ma région, mon
pays propres, etc.
Et pour bien commencer l’année prochaine, pourquoi ne pas
essayer de garder quelques jours dans le garage les papiers et
cartons d’emballages des cadeaux qui seront offerts à nos
chérubins et pendant qu’on y est, l’huile de vidange et la batterie
auto usagée et ensuite faire un tour du côté de la déchetterie
pour mieux s’en débarrasser. Chiche ! 
Allez, une bonne fin d’année quand même !

José GALLARDO

 Le stationnement …
Un stationnement à cheval sur la chaussée et le trottoir peut être gênant
et très dangereux lorsqu’ il est situé près d’un virage.
Même à proximité d’un container à ordures nous devons éviter de gêner
la circulation. Un mauvais stationnement nous oblige à nous déporter sur
la voie de gauche pour contourner l’obstacle avec le risque de provoquer
un accident.
Si cela se produit dans un virage, le manque de visibilité augmente
énormément le risque de collision avec les véhicules qui circulent en
sens inverse.

 Les STOP…
Les « stop » sont assez nombreux à Chantegrive . Il faut stopper
complètement le véhicule. La technique c’est de s’arrêter sur la bande
blanche au lieu de regarder s’il n’y a personne et de se contenter de
ralentir. L’habitude faisant, on prend de mauvais réflexes et on ne
s’arrête plus. C’est un « spécialiste » qui vous parle : 3 points en moins
et 15 jours de retrait de permis avec sursis plus 250 euros d’amende.
En résumé : à Chantegrive comme ailleurs il faut respecter le Code de la
route :

l Vitesse limitée à 30 km/h
l Stationnement sur les aires spécifiques et autorisé
l Les « STOP » arrêt complet du véhicule.

Bonne route et longue vie à nos enfants et nos voitures !
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 Animaux domestiques …
Il y a dans Chantegrive presque autant de chiens que de maisons. Si
dans la plupart des cas, les maîtres sont peu communicatifs, leurs
chiens n’ont aucun complexe pour s’exprimer anarchiquement à toute
heure du jour ou de la nuit, créant ainsi une gêne conséquente pour le
voisinage. Possédant moi-même un chien, je connais bien cette
situation et j’ai fait en sorte qu’il n’aboie pas à tort et à travers. Il ne faut
surtout pas oublier que nous vivons très près les uns des autres (zac =
zone d’aménagement concerté) et que les clôtures qui nous séparent
ne sont pas insonorisées. Il n’en reste pas moins que ces fidèles
compagnons n’apportent pas que des nuisances, pour peu qu’on leur
montre un minimum de bonnes manières.
Le principe même d’un lotissement est de vivre en bonne intelligence. Il
est donc primordial de pratiquer la tolérance à tous les égards, si l’on
veut vivre en parfaite harmonie avec tous les éléments qui nous
entourent.

Bancs publics…
Il paraissait anormal que les bancs publics se situant sur la montée de
Chantegrive soient épargnés par le vandalisme. Rassurez-vous, leur tour
est venu pendant la deuxième semaine de novembre. En effet une des
deux banquettes installées par la CUM, a été arrachée de son
emplacement pour se retrouver en contrebas sur les buissons. Le groupe
de personnes qui s’en est pris à cet objet « d’assise », estimant qu’il n’y
avait pas assez de verdure autour, s’est senti l’obligation de réparer cette
erreur paysagère.
Il y a tout lieu de croire que la violence et l’irrespect des biens d’autrui
sont les leitmotivs des jeunes gens d’aujourd’hui. En attendant, tout ce
qui est détruit ou dérobé est à renouveler (dans la mesure du possible),
mais cela n’est pas gratuit et devinez qui paie pour toutes ces
dégradations, les habitants de la commune qui sont aussi les parents de
ces grands dadais.

  AG Bureau…
L’Assemblée Générale Ordinaire s’est tenue le dimanche 17 octobre 04
dans la salle du foyer du gymnase Adrien RICAUD. Tous les membres
du bureau (sauf un excusé), étaient présents. Les membres adhérents
n’étaient pas très nombreux cette année, la faute certainement à une
journée printanière ou d’été indien.
Après la lecture des rapports « moral et financier » approuvés à
l’unanimité, les questions diverses ont pu être traitées, telles que
Ø Canal de Provence : Le projet de raccordement au Canal de

Provence pour l’arrosage des jardins, transmis à la municipalité par
notre équipe, ne se réalisera pas. En effet, les deux principales
entreprises (Les Chaux de la Tour et Magic Land) intéressées dans
un premier temps, ne le sont plus aujourd’hui. Dommage pour la
commune, la Société du Canal de Provence ne voulant pas prendre
à sa charge la totalité des frais de raccordement.

Ø Espaces verts :  les plantations de lavande et de romarin seront
remplacées, l’arrosage sera réparé dans les principaux axes.

Ø Voie de dégagement : il n’y a qu’un seul accès pour entrer et sortir
dans le lotissement. En cas de gros problème il n’existe aucune
issue de secours. Le sujet a été évoqué en Conseil municipal, il ne
sera pas pris en compte avant la fin du mandat électoral et à
condition que les moyens financiers le permettent.

Ø Nos amies les bêtes : de plus en plus de plaintes sont déposées
pour aboiements incessants.

Ø Collecte des déchets recyclables : toutes les habitations on reçu un
container jaune.

Ø Débroussaillement : concernant le petit vallon dans la montée de
Chantegrive, sur la droite en contre bas, il a été demandé à la
municipalité de débroussailler cette zone boisée afin qu’elle ne
constitue pas un danger en cas d’incendie.

Ø Trottoirs : la deuxième tranche de réfection des trottoirs est toujours
prévue avant la fin de l’année en cours…

Ø Un passage piétons protégé a été demandé à l’entrée de
Chantegrive pour traverser la D48E en direction de la Poste.

Clôture de la séance : le président a levé la séance à 12h00 en invitant
les différents participants à boire le verre de l’amitié.

Le Président



 A Chantegrive , Le  tri  c’est  la  vie…
- Chéri(e) ! Y a une poubelle jaune devant chez nous !
- Ne parle pas comme ça de la voiture de la poste !
- C’est pas une voiture, c’est une vraie poubelle ! 
- Ah Oui !  c’est la poubelle pour les emballages et les papiers . 
Et oui, c’est pourtant simple :
à l’apéritif on met le «  jaune » dans le verre en plastique et
pour le tri sélectif on met le plastique dans la poubelle jaune.

Encore un rappel pour les « nouveaux » 
Les ordures ménagères, les déchets sales (pots de yaourt,
barquettes de plats cuisinés) et les sachets plastique vont dans les
containers verts classiques à ne pas confondre avec les colonnes 
vertes destinées au verre.
Les emballages (bouteilles et bidons en plastique, packs et
briques en carton, boîtes de conserve, cannettes en métal,
bombes aérosol) vont dans la poubelle jaune (ou la colonne jaune
à attention pas de sachets en plastique).
Le papier (journaux, magazines, prospectus) vont aussi dans la
poubelle jaune
Quant au verre il ne doit pas être jeté dans les poubelles mais
dans les « colonnes » vertes sur les zones de tri sélectif.
Pas facile à retenir toutes ces couleurs de poubelles, containers,
colonnes, tous ces produits qu’on nous demande de séparer, de
trier, d’entasser. Avec un peu de patience et de bonne volonté,
nous y arriverons en suivant simplement les indications qui nous
sont fournies.

Ne jetez pas ce tableau il pourra vous servir

DECHETS MENAGERS POUBELLE COLONNE

Ordures (épluchures, emballages
gras, sachets plastique) VERTE -

Bouteilles plastique (eau, lait)
Bidons plastique (assouplissant,
shampooing, savon liquide)
Briques et packs carton (jus fruit,
lait)
Boîtes métal (conserves,
cannettes, bombes aérosol)

JAUNE

Papier (journaux, prospectus,
magazines)

J
A
U
N
E

BLEU 

Verre - VERTE

Encombrants (électroménagers,
meubles)
Métaux (ferrailles)
Piles, batteries
Cartons
Gravats
Végétaux (branches, herbe,
cendres)
Huile vidange

D
E
C
H
E
T
S

DECHETTERIE

Directeur de la publication, maquette et mise en page : CIQ de Chantegrive. Photos : Claude Bosco



Repas anniversaire.....
Ce fut un véritable succès, plus d’une centaine de personnes
(adhérents et amis) étaient présents pour le repas anniversaire du
CIQ. Cette année, le Comité de Quartier proposait un repas aux
couleurs de l’Espagne. L’apéritif : une sangria pour détendre
l’atmosphère, une salade catalane puis le plat principal : la fideuà.
Suivait l’excellent manchego, (fromage de brebis de la région de
La Mancha, en Vieille Castille) le dessert : une cuajada (fromage
blanc, caramel et biscuit) et café. Le tout arrosé de vin rouge et
rosé des Coteaux d’Aix à discrétion.

Monique G. aux fourneaux La patience est de rigueur Monique B. au service

Un peu d’histoire :  la fideuà est une sorte de paella mais à la
place du riz on utilise des pâtes. A leur retour de pêche, les marins
se rendirent compte qu’ils avaient oublié de prendre le riz pour
préparer la paella. Ils n’eurent d’autre choix que d’utiliser les
vermicelles qui servaient habituellement à mettre dans la soupe.
C’est ainsi que naquit la fideuà, au bord de la Méditerranée, entre
la région de Valence et de Gandia (sud-est de l’Espagne).

eeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeee

 Un concours de pétanque, organisé conjointement
avec l’association « Droit au bouchon », faisait suite à ce festin.
Après la remise des coupes et récompenses, la journée s’est
achevée devant la buvette autour du verre de l’amitié.

Le CIQ de la Madrague Le président se tâte «Non Bernard c’est pas de l’or»

Les finalistes   récompensés

Le Président du CIQ remercie particulièrement les marins pompiers de la caserne de la
Bigue à Marseille, par l’intermédiaire du quartier maître Jacky HOCHARD, pour le prêt du
matériel, ainsi que la municipalité d’Ensuès la Redonne pour la mise à disposition des locaux,
sans lesquels il n’aurait pas été possible de réaliser ce repas.
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